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Déclaration de franchissements de seuils (article L. 233-7 du code de commerce) 
 
 

 
RAMSAY GENERALE DE SANTE  

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier reçu le 4 octobre 2017, complété notamment par un courrier reçu le 6 octobre 2017, l’Autorité des marchés 
financiers a été destinataire des déclarations de franchissements de seuils suivantes : 
 
- la société Ramsay Health Care (UK) Limited1 (1 Hassett Street, Bedford, MK40 1HA, Royaume-Uni) a déclaré, à 

titre de régularisation, avoir franchi individuellement, en hausse, le 25 septembre 2015, par suite d’une diminution 
du nombre total de droits de vote de la société RAMSAY GENERALE DE SANTE, le seuil de 50% des droits de 
vote de la société RAMSAY GENERALE DE SANTE et détenir, à cette date, 38 669 144 actions GENERALE DE 
SANTE représentant autant de droits de vote, soit 50,91% du capital et 50,30% des droits de vote de cette société2. 

 
À cette occasion, le concert composé des sociétés Ramsay Health Care (UK) Limited et la société anonyme 
Prévoyance Dialogue du Crédit Agricole3 (Predica) (50-56 rue de la Procession, 75015 Paris) n’a franchi aucun 
seuil et a précisé détenir 67 834 662 actions GENERALE DE SANTE représentant autant de droits de vote, soit 
89,31% du capital et 88,23% des droits de vote de cette société2, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Ramsay Health Care (UK) 
Limited 

38 669 144 50,91 38 669 144 50,30 

Predica 29 165 518 38,40 29 165 518 37,93 
Total concert 67 834 662 89,31 67 834 662 88,23 

 
- le concert susvisé a déclaré, à titre de régularisation, avoir franchi en hausse, le 12 octobre 2016, par suite d’une 

attribution de droits de vote double, le seuil de 90% des droits de vote de la société RAMSAY GENERALE DE 
SANTE et détenir, à cette date, 67 834 663 actions RAMSAY GENERALE DE SANTE représentant 114 911 679 
droits de vote, soit 89,31% du capital et 92,64% des droits de vote de cette société4, répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Ramsay Health Care (UK) 
Limited 

38 669 144 50,91 65 503 044 52,81 

Predica 29 165 519 38,40 49 408 635 39,83 
Total concert 67 834 663 89,31 114 911 679 92,64 

                                                           
1 Contrôlée par la société de droit australien Ramsay Health Care Limited, cotée sur le marché Australian Stock Exchange. 
2 Sur la base d'un capital composé, à cette date, de 75 957 095 actions représentant 76 884 170 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
3 Contrôlée par Crédit Agricole SA. 
4 Sur la base d'un capital composé, à cette date, de 75 957 095 actions représentant 124 035 575 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 



2 
217C2364-FR0000044471-FS0987 

 
Le concert susvisé a précisé détenir, au 4 octobre 2017, 67 834 662 actions RAMSAY GENERALE DE SANTE 
représentant 135 669 324 droits de vote, soit 89,31% du capital et 91,55% des droits de vote de cette société5, répartis 
comme suit :  
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Ramsay Health Care (UK) 
Limited 

38 669 144 50,91 77 338 288 52,19 

Predica 29 165 518 38,40 58 331 036 39,36 
Total concert 67 834 662 89,31 135 669 324 91,55 

 
_______ 

                                                           
5 Sur la base d'un capital composé de 75 957 095 actions représentant 148 185 943 droits de vote (suite à l’attribution de 8 394 470 
droits de vote double), en application du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 


